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Révision du DOCOB du site NATURA 2000 des Étangs de l’Armagnac 

Groupe de travail « rivière Douze » 

 

COMPTE-RENDU 
 

Date: 27 février 2018 Organisé par : Hugo GIRARD 
(ADASEA 32) 

Lieu : Mairie de Manciet Rédacteur : Hugo GIRARD 
Participants  : Jean-Pierre SCHUNDER (AFB), Nicolas BERNADICOU (CD 32), Julie 

LURO (stagiaire au CPIE Gersois), William TRAVERS (gestion des 
espaces naturels au CPIE Gersois), Jean-Paul MONTAUT (propriétaire 
forestier),Marine FONT (Animatrice Natura 2000 Gélise) , Aurélie 
BELVÈZE et Hugo GIRARD (ADASEA 32) 

Excusée Carole DELGA (Présidente de la Région Occitanie Pyrénées 
Méditerranée), Michel UHLMANN (DDT 32) 

 

Objectif : Propositions d’actions pour répondre aux différents 
objectifs de développement durable 

Ordre du jour : la rivière Douze et ses abords 

 
Présentation (cf diapo annexé) par l’ADASEA 32 : 

- Cadre de la révision 
- Eléments des diagnostics 
- Objectifs de développement durable 
- Outils mobilisables 
- Exemples d’actions du DOCOB de 2002 

 

Compte-rendu des échanges 

 
L’AFB explique que la pêche de la Lamproie demande une pêche plus spécifique que pour les 
pêches électriques générales, l’effort d’échantillonnage doit plus se porter sur les zones 
sableuses. 
Mr MONTAUT précise qu’en 2017, il y avait très peu d’eau dans la Douze au moment de la 
pêche électrique, 2 lamproies de Planer pêchées. 
 
Marine FONT indique que pour la GEMAPI : 4 syndicats de rivière ont fusionné 2 à 2. 
Syndicat des bassins versant d’Osse, Gélise et Auzoue et Syndicat des bassins versants de 
Guiroue, Izaute et Douze. Les techniciens de rivières sont inchangés. 
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Mr MONTAUT souligne un problème de seuil au niveau du lieu-dit Pédat (hors site Natura 
2000), avant le Moulin du Comte. La Douze passe à côté du seuil et érode donc les berges, ce 
qui entraine l’absence de retenue d’eau pour les poissons. 
 
L’AFB fait un point sur les travaux de réfection du pont au niveau du moulin de Marguestau : 
la Douze a creusé son passage rive droite et problème de continuité écologique (pas de 
passage pour la faune sous le pont actuel) 
 
Marine FONT précise que dans le DOCOB de la Gélise, un item sur la sécurisation de la petite 
faune lors du passage des ouvrages hydrauliques a été prévu. Dans le Lot-et-Garonne et les 
Landes, si une réfection d’un pont a lieu, la mise en place d’un passage à faune est étudié. 
 

Synthèse des propositions : 

 
O1 : Maintenir et restaurer les continuités écologiques aquatiques et terrestres : 
Gestion de la ripisylve : 

 Signer des conventions entre les syndicats de rivières et les propriétaires et/ou les 
agriculteurs  pour le maintien et/ou la replantation de ripisylve sur 5-10 ans. 

 
Aménagement des cours d’eau : 

 Créer des passages à petites faunes lors de la réfection des ouvrages hydrauliques. 

 Renaturation du cours d’eau (écoulements diversifiés) :  
-  Aménagement en épi 
-  Banquette 
-  Végétation 

O3 : Maintenir, restaurer et valoriser les zones humides : 

O4 : Assurer le bon fonctionnement des cours d’eau et fossés : 
Gestion de la ripisylve : 

 Gestion des ronciers afin de favoriser le développement des ligneux 

 Signer des conventions entre les syndicats de rivières et les propriétaires et/ou les 
agriculteurs  pour le maintien et/ou la replantation de ripisylve sur 5-10 ans. 

 Communiquer sur :  
-  les différentes réglementations 
-  le matériel utilisé (lamier plutôt qu’épareuse) 

 Sensibilisation auprès des entrepreneurs et des agriculteurs : 
-  journée de démonstration d’utilisation du matériel 
-  achat en CUMA 
 

Aménagement des cours d’eau : 

 Renaturation du cours d’eau (écoulements diversifiés) :  
-  Aménagement en épi, banquettes 
-  Végétation 
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O8 : Réaliser des inventaires complémentaires et assurer le suivi des espèces et des 
habitats d’intérêt communautaire 

O9 : Sensibiliser aux enjeux Natura 2000 et valoriser le site 

Communication et sensibilisation 

 Espèces exotiques envahissantes 
- surveillance de l’apparition des espèces exotiques envahissantes (jussie, érable 
négundo, renouée du Japon, …) 
-  limitation de la dissémination dans le cadre de travaux (engins, terre) 

 Journée de nettoyage de la Douze avec la société de pêche (1er weekend de mars 
avant l’ouverture de la pêche à la truite) 

 Gestion de la ripisylve : 
-  la réglementation 
-  le matériel utilisé (lamier plutôt qu’épareuse) 
-  sensibilisation auprès des entrepreneurs et des agriculteurs 

O10 : Animer le site Natura 2000 
 
 

Document(s) de travail : 

Diaporama de présentation des éléments des diagnostics, des objectifs de développement 
durable et des exemples d’actions. 
 
 

Suite à donner : 

Réaliser les fiches actions à partir de ces différentes propositions. 
Faire le point avec le syndicat de rivière. 
 


